
APPEL A PROJETS 2019
COHÉSION des TERRITOIRES

Intervention régionale pour le renforcement de la cohésion
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville

– Pilier 6 « Plus d’égalité des chances pour les familles »

Date limite de dépôt des candidatures     : 01  er   juin 2019  



En 2018, en soutenant l’organisation des "États généraux de La Politique de la Ville " à La
Réunion ,  la  Région  Réunion  a  impulsé  une  dynamique  partenariale  avec  les  forces  vives
associatives  œuvrant  au  service  de  la  cohésion  sociale  sur  les  49  quartiers  de  La  Réunion
répertoriés sous l’appellation « Quartiers Prioritaires de la Politique de La Ville » (QPV).

Tenant compte de la qualité des interventions et des projets présentés par les acteurs lors des
États  généraux ;  ainsi  que des besoins repérés  dans  les  territoires,  la  Région Réunion souhaite
renforcer sa contribution au développement inclusif et au renforcement des actions de proximité
favorisant une meilleure cohésion. Dans cette optique, la collectivité régionale entend intervenir en
complémentarité des financements spécifiques mobilisés par l’État et les treize communes de La
Réunion dans le cadre des Contrats de ville 2015-2020.

Ainsi, le présent appel à projets vise à favoriser et à apporter un soutien volontariste à des
actions répondant aux besoins spécifiques des territoires prioritaires au titre de l’axe  “Cohésion
sociale” et de l’axe transversal “Valeurs de la République et citoyenneté” de la Politique de la Ville.

Au regard des compétences de la Région Réunion et des différentes thématiques relevant
des axes  “Cohésion sociale” et " Valeurs de la République et citoyenneté", les actions proposées
devront plus particulièrement s’inscrire dans un ou plusieurs des objectifs définis ci-après :

 le renforcement du lien social
 une plus grande égalité entre les hommes et les femmes

 la facilitation de l’accès aux savoirs de base par la prévention de l’illettrisme et du
décrochage en formation initiale

 le soutien à la parentalité
 la facilitation de l’accès à l’information et aux droits pour tous

 l’innovation sociale et pédagogique
 l’innovation sociale

 la lutte contre les discriminations et contre toutes les formes de violences
 la promotion de la citoyenneté et des valeurs de la république, notamment en direction des
jeunes



CRITÈRES DE SÉLECTION ET D’ÉLIGIBILITÉ DES PROJETS

1/ NATURE DES PROJETS

- Les projets devront relever d’un ou de plusieurs des objectifs susmentionnés.
- Les projets pourront soit s’inscrire dans une dynamique partenariale ou sinon revêtir un

caractère ponctuel et localisé.

2/ QUARTIERS CONCERNÉS

Les projets présentés devront être mis en œuvre au profit des habitants des QPV.

►Liste des QPV de La Réunion en annexe 1

3/ PUBLICS CIBLES

 les habitants des quartiers prioritaires, et particulièrement ceux étant le plus en difficulté

 les conseils citoyens
 les jeunes

 les lycéens, apprentis et étudiants

Les projets préciseront le ou les quartiers concerné(s), qualifieront le type de public ciblé et
indiqueront le nombre, le genre et l’âge des habitants visés par les actions.

4/ PORTEURS DE PROJET ÉLIGIBLES

  les associations de type Loi 1901
  les établissements d’enseignement

5/ MODALITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES

1-  Projet  inscrit  dans  une  dynamique  locale
reconnue,  impliquant  un  réseau  d’acteurs,
favorisant  une structuration  dans  la  durée  et  en
faveur de publics identifiés

10 000 euros maximum
en fonctionnement et/ou en équipement

2- Projet à caractère innovant ou expérimental 5 000 euros maximum
► Cumul possible avec les aides

des critères 1 ou 3

3-  Action de cohésion sociale ayant  un caractère
ponctuel et localisé

5 000 euros maximum

En fonction du type de projet présenté, l’aide régionale ne saurait excéder un montant de
15 000 euros. Ce montant maximum ne saurait représenter plus de 80 % du montant total HT du
projet ou de l’action dont 10 % d’auto-financement.



I  mportant     :  

– Un même projet ne peut faire l’objet d’un cumul des aides régionales.

– Les subventions allouées au titre de ce dispositif, le sont au regard des crédits régionaux
disponibles à ce titre pour l’exercice budgétaire en cours.

6/ CONDITIONS DE RECEVABILITÉ

Pour être recevables, les projets devront prendre en compte les critères suivants :

  la prise en compte des besoins des habitants et leur participation

  un partenariat, une articulation avec le droit commun et les ressources et instances locales

 les projets présentés doivent faire apparaître une part minimale de 10 % d’auto-financement
par le porteur de projet ; ainsi que les éventuels autres co-financements

  la définition d’indicateurs permettant de mesurer l’impact de l’action mise en œuvre

  la proposition d’un calendrier de mise en œuvre

  l’association de type Loi 1901 souhaitant émarger au dispositif doit avoir plus d’une année
d’existence

 le projet  présenté doit  avoir  été approuvé par les instances décisionnelles du porteur de
projet

La collectivité sera particulièrement attentive aux projets  :

 pleinement ancrés dans les territoires et adaptés aux besoins des habitants
 facilitant la participation de tous à la vie de la cité et la mixité des publics

 prenant en compte les enjeux de promotion de la citoyenneté et des valeurs républicaines
 mis en œuvre en faveur des publics les plus fragiles dont ceux identifiés comme publics
cibles par la collectivité

 privilégiant le travail en réseau
 présentant un caractère innovant ou expérimental

 favorisant une structuration dans la durée

7/ NATURE DES DÉPENSES ÉLIGIBLES

Seules les dépenses en lien direct et nécessaires à la réalisation du projet sont éligibles, 
soit :

EN FONCTIONNEMENT     :  

 les prestations nécessaires à la réalisation de l’action
 les frais de logistiques et de communication afférents à l’action
 les frais de transport des publics bénéficiaires (hors billets d’avion)

 les frais de formation et d’accompagnement (hors enseignement public et privé ou formation en CFA)



 les frais liés à la coordination du projet
 les frais liés au suivi des bénéficiaires et de l’action ou du projet

EN INVESTISSEMENT     :  

 les acquisitions de petits matériels ou de petits équipements nécessaires à la réalisation de 
l’action ou du projet

Les dépenses inéligibles dans le cadre de ce dispositif sont :

  les charges courantes et d’amortissement
  les salaires
  les gros équipements

8/ COMMUNICATION

En  cas  de  financement  de  l’action  par  la  Région  Réunion,  toutes  les  communications
relatives à cette action devront faire état de la participation de la collectivité.

9/ÉVALUATION & BILANS

Toute action ayant bénéficié d’une subvention de la Région Réunion pourra faire l’objet
d’un contrôle des services de la collectivité.

La transmission d’un bilan final  permettant  le  versement  du solde de la  subvention est
obligatoire. Le non-respect de cette obligation pourra donner lieu à un ordre de reversement de la
subvention perçue.



L’INSTRUCTION DU DOSSIER

PIÈCES A TRANSMETTRE

 une lettre de demande de subvention signée et adressée à Monsieur Le Président de La
Région Réunion

 les statuts signés

 la composition du bureau signée

 la copie de parution au Journal Officiel

 la copie du récépissé de déclaration en préfecture 

 les devis relatifs à l’action ou au projet

 le dossier de demande de subvention CERFA 12156*05 dûment complété, signé et daté
(en annexe)

SERVICE INSTRUCTEUR

Service Égalité des Chances
0262 94.46.02   /     sec@cr-reunion.re
Contact : Vanessa AMOUNYe
Chargée de mission Cohésion territoriale

DÉPÔT DE LA DEMANDE DE SUBVENTION

Par e-mail
aap.region@cr-reunion.fr

Par voie postale
Hôtel de Région Pierre Lagourgue
A l’attention de la Direction Égalité des Chances, Plan de Relance et Emplois Verts
Service Égalité des Chances
Avenue René Cassin – Moufia
BP 67190 – 97801 Saint-Denis Cedex 9

Dépôt du dossier à l’Hôtel de Région
A l’attention de la Direction Égalité des Chances, Plan de Relance et Emplois Verts
Service Égalité des Chances
Avenue René Cassin – Moufia
(Service courrier – hall d’entrée)

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 01er juin 201

mailto:aap.region@cr-reunion.fr


ANNEXE 1

Liste des 49 quartiers prioritaires de la Politique de la Ville à La Réunion 

Source         ( )  : Système d’information géographique SIG - CGET


